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Humanité 
Né du souci de porter secours sans discrimination aux blessés 
des champs de bataille, le Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, sous son aspect international 
et national, s’efforce de prévenir et d’alléger en toutes 
circonstances les souffrances des homes. Il tend à protéger la 
vie et la santé ainsi qu’à faire respecter la personne humaine. 
Il favorise la compréhension mutuelle, l’amitié, la coopération 
et une paix durable entre tous les peuples. 

Impartialité 
Il ne fait aucune distinction de nationalité, de race, de religion, 
de condition sociale et d’appartenance politique. Il s’applique 
seulement à secourir les individus à la mesure de leur souffrance 
et à subvenir par priorité aux détresses les plus urgentes.

Neutralité 
Afin de garder la confiance de tous, le Mouvement s’abstient de 
prendre part aux hostilités et, en tout temps, aux controverses 
d’ordre politique, racial, religieux et idéologique.

Indépendance 
Le Mouvement est indépendant. Auxiliaires des pouvoirs publics 
dans leurs activités humanitaires et soumises aux lois qui 
régissent leur pays respectif, les Sociétés nationales doivent 
pourtant conserver une autonomie qui leur permette d’agir 
toujours selon les principes du Mouvement. 

Volontariat 
Il est un mouvement de secours volontaire et désintéressé. 

Unité 
Il ne peut y avoir qu’une seule Société de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge dans un même pays. Elle doit être ouverte à 
tous et étendre son action humanitaire au territoire entier.

Universalité 
Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, au sein duquel toutes les Sociétés ont des droits égaux 
et le devoir de s’entraider, est universel.

Les Principes 
fondamentaux

	 Proclamés à Vienne en 1965, les sept Principes fondamentaux engagent ensemble 

les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Comité 

international de la Croix-Rouge et la Fédération internationale des Sociétés de la 

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Ils garantissent la continuité du Mouvement 

international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de son travail humanitaire.

Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
comprend le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), les 
Sociétés nationales et la Fédération internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Ensemble, les composantes du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (« le Mouvement ») sont guidées par 
sept Principes fondamentaux : humanité, impartialité, neutralité, 
indépendance, volontariat, unité et universalité.  Toute les activités de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge poursuivent le même objectif 
: aider ceux qui souffrent, sans discrimination aucune, et contribuer 
ainsi à la paix dans le monde.

Organisation impartiale, neutre et indépendante, le Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) a la mission exclusivement humanitaire de 
protéger la vie et la dignité des victimes de la guerre et de la violence 
interne, et de leur porter assistance. Il dirige et coordonne les activités 
internationales de secours du Mouvement dans les situations de conflit. 
Il s’efforce également de prévenir la souffrance par la promotion et le 
renforcement du droit et des principes humanitaires universels. Créé 
en 1863, le CICR est à l’origine du Mouvement international de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

La Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge se consacre, selon les Principes fondamentaux du 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
à inspirer, faciliter et promouvoir toutes les activités humanitaires 
déployées par les Sociétés nationales afin d’améliorer la situation 
des personnes les plus vulnérables. Fondée en 1919, la Fédération 
dirige et coordonne l’assistance internationale du Mouvement aux 
victimes de catastrophes naturelles ou technologiques, aux réfugiés et 
dans les situations d’urgence sanitaire. Elle représente officiellement 
les Sociétés membres sur le plan international. Elle encourage la 
coopération entre les Sociétés nationales et s’efforce de renforcer 
leur capacité de réaliser des programmes efficaces dans les domaines 
de la préparation en prévision des catastrophes, de la santé et de 
l’assistance sociale.

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
(183/Novembre 2005) forment l’assise du Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et en constituent la force 
vitale. Les Sociétés nationales assument le rôle d’auxiliaires des 
pouvoirs publics dans leurs pays respectifs pour tout ce qui concerne 
l’humanitaire et conduisent des activités dans des domaines tels que 
les secours en cas de catastrophe, les services de santé et l’assistance 
sociale. En temps de guerre, elles fournissent une assistance à la 
population civile affectée et apportent leur soutien aux services de 
santé de l’armée, le cas échéant. 

Vous trouverez sur http://www.ifrc.org/address/directory.asp les coordonnées de la Société nationale de la Croix-Rouge ou du Croissant-Rouge de votre pays.

 La liste des Sociétés nationales ayant leur propre site Internet se trouve sur  http://www.ifrc.org/address/rclinks.asp

Comité international de la Croix-Rouge
19, avenue de la Paix

CH–1202 Genève
Suisse

Tél. +41 22 734 6001
Fax +41 22 733 2057

http://www.icrc.org

Fédération internationale des Sociétés de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
17, Chemin des Crêts, Petit Saconnex, Case postale 372
CH –1211 Genève 19
Suisse
Tél. +41 22 730 4222
Fax +41 22 733 0395
http://www.ifrc.org

Commission permanente de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
17, Chemin de Crêts
CH–1211 Genève 19

Suisse
Tél. +41 22 730 4265
Fax + 41 22 730 4975

http://www.rcstandcom.info
Courriel : contact@rcstandcom.info

Le Conseil des Délégués a approuvé l’actualisation de la Stratégie lors de sa réunion à Séoul en 2005. Cette version actualisée est disponible dans la présente publication.
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� stratégie pour le mouvement inter national de la croix-rouge et du croissant-rouge

Avant-propos

	 La Stratégie pour le Mouvement a été élaborée dans le double but de renforcer 
les liens entre les composantes du Mouvement et de faciliter leur coopération, 
individuellement et collectivement. L’existence d’une stratégie commune est 
importante pour que le Mouvement puisse remplir son rôle efficacement. Coopérer 
de manière active constitue une obligation envers les victimes des conflits armés 
et des catastrophes naturelles. L’action collective a un impact plus important que 
l’action individuelle. C’est ainsi que la mise en commun de l’expérience et du savoir-
faire des composantes garantit une prestation de services meillure. De la même 
manière que le renforcement des capacités des uns et des autres permet de réagir 
plus rapidement en cas d’urgence. Enfin, le respect mutuel des compétences de 
chacun assure souplesse et précision dans la manière de cibler le soutien.

C’est pour ces raisons que la Stratégie pour le Mouvement 
est importante pour tous : les Sociétés nationales, le CICR et 
la Fédération internationale. En plus du fait que le Mouvement  
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge représen-
te une force humanitaire considérable vu son énorme potentiel 
d’action sur le terrain. Une stratégie commune est donc indis-
pensable si l’on veut mobiliser une telle force.

Adoptée en 2001, la Stratégie pour le Mouvement a récemment 
fait l’objet d’une actualisation. Depuis son adoption, bien des 
événements sont venus marquer le monde en général, et le 
Mouvement en particulier. Le Conseil des Délégués de 2001 
s’est tenu peu après l’épisode du 11 septembre. Depuis, la 
planète a connu beaucoup de nouveaux faits marquants qui 
ont placé le Mouvement devant des défis parfois complexes : 
des tremblements de terre dans plusieurs pays et des ouragans 
dans les Caraïbes, les conflits en Afghanistan et en Irak, et le 
tsunami de fin 2004. 

Chacun de ces événements a requis l’intervention du Mouvement 
et amené ses composantes à travailler de concert pour trouver 
les moyens de venir en aide aux victimes et d’apporter leur 
soutien aux Sociétés nationales des pays concernés. Au-delà 
du caractère dramatique des circonstances dans lesquelles la 
Croix-Rouge et le Croissant-Rouge sont appelés à agir, la mission 
essentielle du Mouvement demeure toujours la même : prévenir 
et alléger les souffrances humaines en toutes circonstances.

La Stratégie pour le Mouvement a contribué à la réalisation 
de cette mission. Elle a donné davantage de cohérence aux 
efforts déployés par les Sociétés nationales pour renforcer 
leurs capacités. Elle les a également encouragées à mettre en 
commun leurs connaissances et à développer leurs aptitudes 
à diriger, les rendant en outre plus conscientes de l’importance 
de disposer de Statuts de qualité, de processus de prise de 

décision plus efficaces, ainsi que de sauvegarder et de défendre 
l’intégrité. Le Mouvement est ainsi mieux à même de faire 
entendre sa voix et d’œuvrer à une meilleure visibilité. 

Dans un monde en perpétuel changement, le Mouvement doit 
faire preuve de souplesse et d’esprit novateur s’il veut relever 
les défis, tant en son sein qu’à l’extérieur. Beaucoup reste  
encore à faire dans tous les domaines couverts par la  
Stratégie. Le renforcement des capacités est un processus 
permanent qui concerne toutes les Sociétés nationales, le CICR 
et la Fédération internationale. La coordination et la planification 
des opérations d’urgence peuvent aboutir – et aboutiront – à 
de meilleurs résultats si toutes les composantes placent les 
victimes au centre de leurs préoccupations et agissent dans 
un esprit de solidarité mutuelle. 

Le Mouvement est un acteur humanitaire de taille à tous les 
niveaux. Mais il n’est pas un acteur isolé. En optimisant notre  
manière de travailler ensemble, nous créons les fondements 
qui nous permettent de travailler avec d’autres. Dans ce sens, 
la Stratégie n’est pas qu’un outil destiné aux composantes 
du Mouvement : elle doit aussi permettre d’entraîner d’autres 
acteurs dans son sillage – agences des Nations Unies, 
organisations non gouvernementales, secteur privé, organismes 
gouvernementaux – et de les encourager à agir pour protéger la 
vie et la santé, et faire respecter la personne humaine.

Dr Mohammed Al-Hadid
Président de la Commission permanente



�

Le but de la Stratégie 
pour le Mouvement  

	

	 L’ambition des composantes du Mouvement est d’être plus fortes 
ensemble afin de secourir les personnes vulnérables grâce à une 
action humanitaire efficace à travers le monde.

	 La Stratégie n’a pas pour objet de redéfinir ce que fait le Mouvement, et en faveur 
de qui. La mission du Mouvement est clairement énoncée dans le préambule de ses 
Statuts de 1986 : 

	 « Prévenir et alléger en toutes circonstances les souffrances des hommes ; protéger la vie et 
la santé et faire respecter la personne humaine, en particulier en temps de conflit armé et dans 
d’autres situations d’urgence ; œuvrer à la prévention des maladies et au développement de la 
santé et du bien-être social ; encourager l’aide volontaire et la disponibilité des membres du 
Mouvement, ainsi qu’un sentiment universel de solidarité envers tous ceux qui ont besoin de sa 
protection et de son assistance. »
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Evaluation des besoins dans des régions reculées de la Province de la Frontière du Nord-Ouest, Pakistan, novembre 2005.



Cet énoncé de mission définit ce que le Mouvement réalise à 
travers le réseau formé par les Sociétés nationales, la Fédération 
internationale et le CICR. Il demeure entièrement valable, la 
présente actualisation de la Stratégie ne le modifiant en rien.

Chaque jour, à travers le monde, des millions de volontaires 
viennent en aide aux personnes en détresse. Leur action est 
guidée par les plans stratégiques de leurs Sociétés nationales 
respectives, qui devraient eux-mêmes découler de la Stratégie 
2010 de la Fédération internationale, dans laquelle leurs activités 
essentielles sont définies. 

Le programme intitulé « Notre Fédération de demain » a décrit 
le mode opératoire de la Fédération internationale, qui s’inspire 
de la planification stratégique du CICR.

Ainsi, la mission et les activités essentielles des composantes du 
Mouvement sont déjà définies. L’objet de la Stratégie consiste 
donc à préciser comment les composantes du Mouvement 
peuvent œuvrer ensemble avec davantage d’efficacité en faveur 
des victimes des conflits et des catastrophes, naturelles ou 
technologiques. La Stratégie vient étayer et compléter les 
accords et les stratégies déjà en vigueur, en respectant et en 
clarifiant le mandat et les compétences de chaque composante. 
Dit plus simplement, la Stratégie ne porte pas sur ce que nous 
faisons mais elle vise à définir ce que nous pouvons faire pour 
mieux travailler et à indiquer comment nous pourrons atteindre 
cet objectif ensemble en tant que Mouvement.

En travaillant mieux en tant que Mouvement, toutes les 
composantes seront à même de relever le défi posé par 

l’accroissement des vulnérabilités dans le monde ; elles pourront 
aussi donner davantage d’ampleur à leurs interventions afin de 
secourir un plus grand nombre de personnes vulnérables.

La Stratégie est rédigée, en tout premier lieu, à l’intention des 
personnes qui, au sein du Mouvement, prennent les décisions – 
Présidents et Secrétaires généraux des Sociétés nationales, 
membres de la direction de la Fédération internationale et du 
CICR – et se rencontrent régulièrement au sein du Conseil des 
Délégués, utilisant cette tribune pour débattre et décider des 
objectifs stratégiques, suivre et évaluer les résultats de l’action 
entreprise et, au besoin, formuler de nouveaux objectifs pour 
le Mouvement. La Stratégie n’est pas un document gravé dans 
le marbre, mais une initiative visant à lancer un processus 
dynamique de réflexion stratégique au sein du Mouvement. Des 
objectifs stratégiques prioritaires sont formulés et traduits en 
résultats attendus et en mesures d’application concrètes. 

Enfin, la Stratégie vise à aider chaque volontaire ou membre 
du personnel de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, dans 
le monde entier, à mieux comprendre la nature et les buts du 
Mouvement auquel il/elle appartient et, ainsi, à accomplir sa 
tâche avec une plus grande efficacité.

� stratégie pour le mouvement inter national de la croix-rouge et du croissant-rouge
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Garder la Stratégie 
« en vie » 

	

	 Lors qu’elle a été initialement adoptée en 2001, la Stratégie pour le Mouvement visait 

à améliorer la manière dont les composantes travaillaient ensemble pour atteindre des 

objectifs communs. 

	 Ce but reste inchangé. De fait, il est renforcé par l’expérience acquise en quatre ans 

de mise en œuvre de la Stratégie.
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Camp de réfugiés de Touloum, près d’Iriba, Tchad.



La Stratégie n’est pas une initiative isolée : elle s’appuie sur 
les politiques et plans du CICR, de la Fédération internationale 
et des Sociétés nationales, ainsi que sur l’Agenda pour l’action 
humanitaire du Mouvement, adopté lors de la XXVIIIe Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

Nous avons un défi à relever : faire en sorte que les débats 
riches et bien documentés qui se déroulent lors de diverses 
manifestations et réunions du Mouvement débouchent sur 
un ensemble homogène. C’est à cette fin que figure dans 
la Stratégie pour le Mouvement une déclaration vigoureuse 
demandant qu’elle constitue l’un des points permanents de 
l’ordre du jour de toute conférence régionale et de toute réunion 
similaire – qu’elle soit ou non statutaire – et qu’un mécanisme 
soit mis en place pour faciliter, d’une part, la préparation 
des discussions ayant lieu dans ce cadre et, d’autre part, 
l’intégration de leurs résultats.

Bien géré, un tel mécanisme offre au Mouvement la possibilité 
de tirer parti, dans le processus de prise de décision, de la 
sagesse conjuguée des Sociétés nationales, du CICR et de la 
Fédération internationale, et d’esquisser peu à peu la voie à 
suivre pour atteindre le but de la Stratégie – but qui n’est autre 
que celui du Mouvement.

Faisons-nous ce que nous avons déclaré vouloir faire ? 
Sommes-nous sur la bonne voie pour atteindre nos objectifs 
stratégiques ? Le suivi des décisions permettra aux composantes 
de faire connaître les progrès réalisés dans l’application de 

la Stratégie. La mise en œuvre des objectifs stratégiques 
renforcera chacune des composantes en consolidant le réseau 
que forme le Mouvement. Les procédures prévues – examen, 
évaluation et présentation de rapports – donnent l’assurance 
que la Stratégie peut encourager et soutenir un véritable 
processus d’apprentissage.

Dans le cadre des mécanismes existants, des rapports sur 
la mise en œuvre de la Stratégie sont transmis (à travers le 
Secrétariat de la Fédération internationale) par les Sociétés 
nationales, le CICR et la Fédération internationale à la 
Commission permanente aux fins d’analyse et de présentation 
au Conseil des Délégués, lors duquel ils seront négociés. La 
Commission permanente conduit l’analyse de ces rapports, 
conjointement avec le CICR et le Secrétariat de la Fédération 
internationale. Le rapport au Conseil des Délégués peut inclure 
les réactions individuelles des Sociétés nationales ainsi que 
des évaluations des tâches réalisées en commun au cours des 
deux années précédentes ; il doit contenir une brève description 
des tendances du contexte extérieur, des chances et des défis 
nouvellement apparus ; des recommandations quant aux 
ajustements et changements à apporter à la Stratégie doivent 
aussi y figurer. Le Conseil des Délégués, en tant qu’organe 
délibératif suprême pour les questions internes du Mouvement, 
décide et approuve la Stratégie pour le Mouvement et en 
supervise la mise en œuvre.

� stratégie pour le mouvement inter national de la croix-rouge et du croissant-rouge



Le monde extérieur
	

	 Il n’est pas possible de parler de l’avenir du Mouvement ni de stratégie globale 

sans prendre en compte les tendances qui se dessinent dans le monde 

d’aujourd’hui. Nous vivons à une époque exceptionnelle de l’histoire de 

l’humanité. Au cours de la relativement brève période écoulée depuis la création 

du Mouvement, la science a accompli des progrès considérables, pour le 

meilleur – dans les domaines de la médecine et des communications – et pour 

le pire – armes de destruction massive. La population mondiale a quintuplé et un 

grand nombre d’habitants de la planète pâtissent des effets de la pollution sur 

terre, dans les océans et dans l’atmosphère.
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Conséquences de l’ouragan Stan, Guatemala, octobre 2005.



Le monde d’aujourd’hui est notamment caractérisé par les 
facteurs suivants :

La fragilité de notre planète, ses limites et sa vulnérabilité : 
défendre la planète contre les ravages causés par les catastrophes 
naturelles et technologiques ainsi que par les nombreux conflits 
armés en cours constitue un défi nouveau que l’humanité doit 
relever d’urgence.

L’interdépendance croissante des phénomènes : une guerre 
majeure concerne tout un chacun ; les armes nucléaires 
ne connaissent pas de frontières ; il n’existe plus de terres 
vierges où pourraient chercher refuge les populations fuyant 
la pauvreté ou les catastrophes; le réchauffement climatique 
nous touche tous.

L’incertitude et le doute caractérisent notre époque. Certains 
croient que le libéralisme économique est la voie vers un 
monde meilleur pour tous. D’autres pensent que ce n’est là 
qu’une illusion de plus... Jusqu’à présent, la mondialisation 
et la croissance démographique ont entraîné une nette 
augmentation de la richesse et du bien-être de la population 
dans son ensemble, mais des millions d’individus sont laissés 
pour compte. L’échec des idéologies du passé encourage la 
montée en puissance de comportements amoraux et cyniques 
(enrichissement personnel, corruption, crime organisé) et des 
extrémismes de toutes sortes.

En même temps, des progrès extraordinaires interviennent 
dans des domaines tels que la santé publique, l’agronomie, les 
transports et les communications. Tant les droits humains que la 
responsabilité des dirigeants dans ce domaine sont davantage 
pris en compte. Les luttes menées contre le racisme, en faveur 
des droits de la femme et pour la protection des enfants 
ont permis d’accomplir des progrès considérables, même si 
beaucoup reste encore à faire.

L’adoption par les gouvernements, aux Nations Unies, des 
Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) reflète 
la nécessité d’accorder davantage d’attention et un plus haut 
degré de priorité à la situation des personnes démunies. 
Les objectifs fixés ne peuvent être atteints sans une active 
participation des communautés. À travers la poursuite de ses 
propres objectifs, en s’appuyant sur ses propres principes et en 
suivant ses propres politiques, le Mouvement – à travers l’action 
de chacune de ses composantes – contribue à la réalisation 
des OMD. 

Positifs ou négatifs, ces divers phénomènes s’amplifient à un 
rythme croissant ; l’humanité est engagée dans une course 
contre la montre pour assurer la stabilité planétaire nécessaire 
à sa survie.

Dans un tel contexte, quel est donc le rôle de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge ? À l’époque de la bataille de 
Solférino, il existait un besoin clairement défini, auquel une 
simple proposition devait permettre de répondre : protéger et 
secourir les blessés sur le champ de bataille. Aujourd’hui, les 
problèmes sont infiniment plus complexes, plus vastes et plus 
divers, comme en témoigne la déclaration sur « le pouvoir de 
l’humanité » de la XXVIIe Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge :

« En dépit des changements positifs des récentes décennies, les 
conflits font rage encore dans de nombreux pays. Les attaques 
contre les populations et les biens civils sont devenues courantes. 
Des centaines de milliers de personnes sont contraintes de 
quitter leurs foyers. Le droit international humanitaire est souvent 
bafoué. Des catastrophes naturelles d’une grande ampleur ruinent 
l’existence d’un grand nombre d’êtres humains. Des maladies, 
anciennes et nouvelles, répandent la souffrance. Les services 
sanitaires et sociaux et les systèmes économiques peinent à 
satisfaire des exigences croissantes. Ce sont partout les plus 
faibles qui souffrent le plus ».

D’autres phénomènes et tendances planétaires doivent égale-
ment être pris en compte, car ils exercent une influence plus 
ou moins directe sur l’action humanitaire :

•	 Les gouvernements contrôleront de moins en moins la 
circulation des informations, des technologies, des maladies, 
des migrants, des armes ainsi que les transactions 
financières, légales ou illégales, au travers de leurs 
frontières.

•	 Les progrès technologiques et les déséquilibres économiques 
croissants creuseront encore le fossé entre les pauvres et 
les riches, non seulement sur le plan matériel, mais aussi en 
termes de connaissance, d’éducation et de droits humains. 
La pauvreté restera un problème majeur, et de nombreuses 
vies seront emportées par des maladies réémergentes 
(paludisme et tuberculose, par exemple) et des maladies 
infectieuses telles que la diarrhée, les infections respiratoires 
aiguës ou la rougeole. 

•	 La pandémie de VIH/SIDA constitue une catastrophe sans 
précédent, tant sur le plan humanitaire qu’en termes de 
développement. C’est en Afrique qu’elle a aujourd’hui les 
plus lourdes conséquences, mais d’autres régions du monde 
sont de plus en plus durement touchées – une intervention 
massive est donc requise à l’échelle mondiale.

•	 L’inégalité d’accès à la santé et aux services de santé 
reflète l’inégale distribution des ressources : moralement 
inacceptable en elle-même, cette réalité met en péril le 
bien-être de tous.

� stratégie pour le mouvement inter national de la croix-rouge et du croissant-rouge



•	 Les mégapoles et autres centres urbains continueront de 
croître, mettant à rude épreuve – ou même paralysant – les 
infrastructures ; de nouvelles catastrophes se produiront, 
dues à la pénurie de vivres, d’eau et d’énergie, ainsi qu’aux 
maladies liées au manque d’hygiène dans les bidonvilles 
surpeuplés ; enfants de la rue et orphelins seront toujours 
plus nombreux.

•	 De nouveaux types de conflits armés et de belligérants 
(animés par des revendications d’ordre social, économique 
ou territorial) toucheront de nombreux pays et régions. 
Davantage de conflits seront dus à l’épuisement de 
ressources naturelles telles que l’eau. La prolifération des 
armes légères attisera ces conflits et nourrira une culture 
de la violence.

•	 On assiste à l’apparition de tendances à la polarisation et 
à la radicalisation, aussi bien au niveau international qu’au 
sein des États-nations. La fréquence des actes de terreur 
et les efforts croissants déployés par les États pour lutter 
contre ce phénomène ajoutent une nouvelle dimension aux 
conflits, qu’ils soient locaux, nationaux ou régionaux, et au 
maintein de la sécurité.

•	 Le nombre de déplacés internes et de réfugiés continuera 
de grossir en raison des conflits, des catastrophes 
naturelles et écologiques ainsi que de la migration 
Sud/Nord motivée par des raisons économiques. Ces 
mouvements de populations, conjugués à la rapidité du 
vieillissement démographique dans de nombreux pays 
du Nord, exerceront des pressions croissantes sur les 
systèmes de santé et de protection sociale.

•	 Le pouvoir continuera de glisser des mains des gouvernements 
pour être repris par d’autres éléments de la société (secteur 
privé, ONG), les problèmes devant de plus en plus souvent 
être résolus par les marchés et les citoyens. Tant la demande 
que l’éventail des possibilités augmenteront dans le secteur 
associatif, au sein duquel la concurrence sera de plus en 
plus vive. Un transfert de responsabilité interviendra dans la 
fourniture de services, les agents rémunérés laissant la place 
aux intervenants non officiels.

L’environnement humanitaire dans lequel évolue le Mouvement 
devient, lui aussi, de plus en plus complexe. Les besoins des 
victimes changent, comme change la nature des crises. Il faut 
donc constamment réinventer la meilleure façon d’y répondre. 
Le développement et la prolifération des agences humanitaires – 

ainsi que la concurrence et la confusion qui en résultent – 
génèrent des problèmes d’ordre éthique et opérationnel. La 
couverture médiatique influence la détermination des priorités 
humanitaires. Des intervenants politiques participent toujours 
davantage au « marché humanitaire » à travers, notamment, 
l’action des forces des Nations Unies et d’autres instances en 
quête de nouveaux rôles. L’érosion des valeurs compromet le 
respect de la dignité humaine ; il est donc de plus en plus difficile 
de convaincre les belligérants et les autorités gouvernementales 
d’accepter l’action humanitaire et d’autoriser l’accès aux 
victimes. L’action du personnel humanitaire – volontaires et 
employés – devient chaque jour plus périlleuse.

Face à cette réalité, il est plus important que jamais que chaque 
Société nationale soit proche des personnes vulnérables dans 
son propre pays, qu’elle soit consciente de leurs besoins 
particuliers et qu’elle soit prête à intervenir en leur faveur. Elle 
doit donc en permanence évaluer avec soin les besoins non 
couverts par les pouvoirs publics ou par d’autres organisations, 
et définir ou adapter ses priorités en conséquence.

Le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est 
fermement basé sur des principes – humanité, neutralité, 
impartialité et indépendance – ainsi que sur le droit international 
humanitaire. Cette assise détermine les priorités générales du 
Mouvement ainsi que la conduite du personnel humanitaire 
international. Le Mouvement aspire à devenir un réseau 
mondial dont les composantes ont des rôles et des mandats 
complémentaires, mutuellement respectés. Paradoxalement, 
le fait que ce réseau s’étende au monde entier constitue, à 
la fois, un atout majeur et une grande faiblesse. D’une part, 
le Mouvement a ainsi un accès exceptionnel aux personnes 
vulnérables et il possède la capacité de répondre aux besoins 
à partir de bases déjà existantes dans un pays ou une région 
donnés. D’autre part, le fait que l’identité du Mouvement ne 
soit pas perçue de manière uniforme, l’absence de respect 
mutuel entre ses composantes, ainsi que la répartition inégale 
des ressources engendrent des disparités et un manque 
de cohésion, et réduisent considérablement l’efficacité du 
Mouvement dans son ensemble. 

L’un des défis majeurs auxquels le Mouvement doit faire face 
consiste à concilier au mieux son ambition – devenir un réseau 
mondial pour l’action humanitaire, œuvrant efficacement en tant 
que Mouvement – avec les différentes priorités internes et les 
particularités culturelles des Sociétés nationales.

�



Objectifs stratégiques
	

	 Le but ultime est d’optimiser l’action du Mouvement en faveur des personnes 

vulnérables en intervenant de manière efficace en tant que réseau mondial, dans 

un esprit de coopération, de respect et d’harmonie. Les objectifs stratégiques 

visent également à renforcer la position du Mouvement sur la scène humanitaire 

mondiale.

10 stratégie pour le mouvement inter national de la croix-rouge et du croissant-rouge

Telle qu’elle est aujourd’hui actualisée, la Stratégie conserve ses trois objectifs 
stratégiques :

	 Objectif stratégique 1

	 •	 Renforcer les composantes du Mouvement.

	 Objectif stratégique 2

	 •	 Améliorer l’efficacité et l’efficience du Mouvement par le biais 
		  d’une coopération et d’une cohérence accrues.

	 Objectif stratégique 3

	 •	 Améliorer l’image du Mouvement ainsi que ses relations 
		  avec les gouvernements et les partenaires extérieurs.

	 Chacun des trois objectifs stratégiques est assorti d’une ou de plusieurs actions 
à entreprendre. Toutes ces actions précisent et expliquent ce qui doit être fait, et 
par qui. Les résultats attendus et les mesures de mise en œuvre concrètes sont 
ensuite énumérés.
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Objectif stratégique 1

4Renforcer les composantes du Mouvement

Le fait que ses composantes aient des rôles complémentaires, et interviennent 

sur le plan international tout en étant ancrées dans la réalité locale, 

confère un avantage comparatif au Mouvement. Néanmoins, pour que le 

Mouvement ait davantage d’impact, la capacité opérationnelle des Sociétés 

nationales – notamment en termes d’aide aux personnes vulnérables dans 

leurs pays respectifs – doit être renforcée. Il convient donc de développer 

les compétences des Sociétés nationales en matière de gestion, d’établir de 

bons programmes et de bonnes structures de gouvernance et d’aider les 

instances dirigeantes à assumer leurs responsabilités et à se conformer aux 

Principes fondamentaux.

renforcement
Des volontaires du Croissant-Rouge du Bangladesh ont recours à un mégaphone et à une moto pour donner l’alarme et avertir les villgeois de l’arrivée d’un cyclone.
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Action 1	 4	 Développer les capacités locales – en investissant dans le développement humain 
et institutionnel – contribue de façon cruciale à l’accomplissement de notre mission 
humanitaire. Toutes les composantes du Mouvement participent au renforcement des 
capacités et au développement institutionnel des Sociétés nationales. 

		  Le développement des capacités ne peut intervenir que s’il existe des approches 
coordonnées ainsi que des cadres de travail et des méthodologies convenus par 
avance. Bien conçues et accessibles, les Stratégies d’assistance par pays ou par  
région – qui reflètent la dimension extérieure des plans de développement des Sociétés 
nationales – offrent la possibilité d’assurer une cohérence en la matière.

		  Tant le développement des capacités que le développement institutionnel sont 
nécessaires à toute Société nationale pour qu’elle soit à même de gérer les situations 
de crise : cela exige un financement et un soutien – hors du cadre des interventions 
en cas de catastrophe – ainsi que la mise en place d’importants programmes, tels que 
ceux que propose la Fédération internationale à travers son Fonds pour le renforcement 
des capacités.

		  Toutes les Sociétés nationales doivent développer leurs propres capacités pour répondre 
aux besoins, dans leurs pays respectifs ou sur le plan international.

Résultats
        attendus 	4	 • Une approche unifiée, commune à l’ensemble du Mouvement, est adoptée et mise 

en œuvre en vue du renforcement des capacités et du développement institutionnel, en 
accordant une priorité spécifique à l’essor du volontariat.

• Davantage de ressources sont affectées au renforcement des capacités et le Fonds 
pour le renforcement des capacités est consolidé.

• Une terminologie et des indicateurs de performance communs sont créés (entre les 
Sociétés nationales, le Secrétariat de la Fédération internationale et le CICR) dans les 
domaines du renforcement des capacités, du développement institutionnel et de la 
planification.

• Toutes les composantes présentes dans un pays donné font preuve d’un sens accru 
de la discipline et de l’engagement, de manière à optimiser l’utilisation des ressources 
disponibles et à travailler ensemble de manière coordonnée et efficace.

Mise en œuvre	4	 1.1.1  Le Secrétariat de la Fédération internationale conduit le processus visant 
à arrêter la position du Mouvement en matière de renforcement des capacités et de 
développement institutionnel, ainsi qu’à définir dans ce domaine une terminologie et des 
indicateurs de performance communs.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice14fédérat ion internat ionale

1.1.2  Les Sociétés nationales, le CICR et le Secrétariat de la Fédération 
internationale encouragent la mise sur pied, au sein du Mouvement, de réseaux axés sur 
le renforcement des capacités et le développement institutionnel, l’objectif étant de définir 
les meilleures pratiques en la matière et d’échanger des informations à ce sujet.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

1 Les institutions directrices encouragent la réalisation des mesures de mise en oeuvre en coordination et en consultation avec d’autres composantes. 
Le rôle directeur inclut également la définition des résultats attendus de la mesure de mise en œuvre. La numérotation renvoie aux numéros de 
l’objectif stratégique, de l’action et de la mesure de mise en œuvre.

Définir une approche du 
Mouvement en matière 
de développement des 
capacités des Sociétés 
nationales et promouvoir, 
dans un pays ou une 
région donnés, des 
processus conjoints en 
matière de planification, 
de budgétisation et 
d’évaluation des activités 
de développement et de 
coopération.
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1.1.3  Les Sociétés nationales menant une action au plan international, le CICR et 
le Secrétariat de la Fédération internationale coordonnent étroitement leurs plans et 
leurs activités visant à soutenir le développement des capacités des Sociétés nationales.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

1.1.4  Les Sociétés nationales prennent la responsabilité d’axer leur soutien en matière 
de développement des capacités sur les domaines essentiels définis dans la Stratégie 
2010 et dans les Stratégies d’assistance par pays ou par région.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

1.1.5  Le CICR, la Fédération internationale et la Société nationale hôte, partout 
où cela est possible, favorisent une politique visant à partager des locaux pour leurs 
bureaux. Les autres Sociétés nationales s’efforcent d’intégrer leurs représentants dans les 
structures existantes, évitant ainsi d’ouvrir des bureaux indépendants sur le terrain.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4c icr et fédérat ion internat ionale

1.1.6  Le CICR et le Secrétariat de la Fédération internationale étudient la possibilité 
de mettre sur pied des projets pilotes pour des délégations conjointes sur le terrain.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4c icr et fédérat ion internat ionale

Action 2	 4	 Des dirigeants compétents sont indispensables pour que la Croix-Rouge et le Croissant-
Rouge fonctionnent de manière efficace. C’est à chaque Société nationale qu’il incombe 
au premier chef de dispenser à ses dirigeants, aux échelons du Conseil comme de 
l’encadrement, une formation en matière de gouvernance et de gestion. 

		  Les dirigeants des Sociétés nationales ont également la responsabilité de faire en sorte 
(avec le soutien du CICR et de la Fédération internationale) que les volontaires et les 
employés et, en particulier les jeunes gens, possèdent les connaissances requises pour 
promouvoir la compréhension et le respect tant de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
en tant que réseau universel que de ses valeurs et de son organisation.

		  Pour le Mouvement lui-même, une politique systématique de formation et de 
perfectionnement des dirigeants a été définie en tant que programme de soutien aux 
dirigeants de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

		  Le partage des connaissances en matière de gouvernance (définition des politiques et 
compétences) doit être encouragé et renforcé entre les organes dirigeants au sein du 
Mouvement ; en outre, l’utilisation de technologies modernes telles que l’Internet doit être 
développée et bénéficier d’un soutien.

Résultats
        attendus  	4	 • Les responsables de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, à tous les échelons, ont 

une bonne connaissance du Mouvement (mission, Principes fondamentaux et droit 
international humanitaire) ; ils possèdent, en matière de gouvernance et de gestion, 
les compétences requises pour diriger leurs organisations respectives avec efficacité 
et conformément aux Principes fondamentaux ; enfin, ils sont prêts à partager ces 
connaissances.

	 	 • Les volontaires (les jeunes, en particulier), les dirigeants et le personnel, y compris les 
délégués, œuvrant au sein du Mouvement ont le sentiment d’appartenir à une entité bien 
plus vaste que l’élément de la structure auquel ils appartiennent.

Former systématiquement 
les dirigeants de la Croix-
Rouge et du Croissant-
Rouge à la gouvernance 
et à la gestion et 
encourager le partage 
des connaissances 
(mission, histoire et 
structure du Mouvement, 
Principes fondamentaux 
et droit international 
humanitaire).
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	 	 • L’Accord de Séville est connu, compris et respecté par toutes les composantes du 
Mouvement, tant à l’échelon des organes de gouvernance qu’au sein de l’encadrement.

	 	 • Toutes les composantes du Mouvement sont présentes sur l’Internet et leurs sites sont 
interconnectés.

Mise en œuvre	4	 1.2.1  Les Sociétés nationales approfondissent leur connaissance des Principes 
fondamentaux, du droit international humanitaire et de l’histoire du Mouvement ; elles 
coopèrent en la matière avec la Fédération internationale et le CICR ainsi qu’avec 
les institutions académiques (particulièrement dans le domaine du droit international 
humanitaire).
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4c icr

1.2.2  Les Sociétés nationales, le CICR et la Fédération internationale améliorent 
leur connaissance de l’Accord de Séville et visent à parvenir à une compréhension 
commune de cet accord.
completed or progress report by4ongoing

inst itut ion d irectr ice4c icr et fédérat ion internat ionale

1.2.3  Chaque Société nationale, le CICR et la Fédération internationale mènent 
auprès de leurs volontaires et de leur personnel, à tous les échelons, une action visant à 
accroître la connaissance, la compréhension et le respect des emblèmes.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4c icr et fédérat ion internat ionale

1.2.4  Les Sociétés nationales offrent des programmes de développement pour 
permettre à de jeunes volontaires et membres du personnel de progresser et de devenir 
des dirigeants responsables au sein de leur propre Société nationale et du Mouvement.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

Action 3	 4	 L’action du Mouvement est guidée par les Principes fondamentaux. C’est l’un des 
principaux atouts du Mouvement, qui peut ainsi fournir aux personnes vulnérables une 
assistance humanitaire indépendante, neutre et impartiale. Tout en agissant selon ces 
principes, le Mouvement est également responsable devant ses partenaires de la bonne 
utilisation des ressources mises à sa disposition.

		  L’incapacité de l’une de ses composantes à préserver son intégrité et sa crédibilité 
entraîne des conséquences négatives pour l’ensemble du Mouvement. Chaque 
composante a donc l’obligation formelle de mener ses activités dans le respect des 
Principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, et de suivre les règles 
universellement admises en matière de bonne gouvernance et de gestion efficace.

		  Le CICR – en sa qualité d’institution chargée de reconnaître les Sociétés nationales en 
tant que nouveaux membres du Mouvement – a la responsabilité de veiller à ce que les 
conditions de cette reconnaissance soient respectées en tout temps. Le Secrétariat de 
la Fédération internationale et le CICR collaborent étroitement afin d’aider les Sociétés 
nationales à diffuser et à mettre en œuvre les Principes fondamentaux.

		  Ses Statuts confèrent à la Fédération internationale le rôle de gardienne de l’intégrité des 
Sociétés nationales et de protectrice de leurs intérêts. Ce rôle a été renforcé et étendu par 
la Politique relative à l’intégrité que l’Assemblée générale de la Fédération internationale a 
adoptée en 2005.

Contrôler et protéger 
l’intégrité des 
composantes du 
Mouvement, et faire 
en sorte que chacune 
d’entre elles respecte les 
Principes fondamentaux.
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		  Des Statuts de qualité, basés sur des principes établis, constituent un élément très 
important de l’assise juridique de toute Société nationale, au même titre que d’autres 
instruments (loi ou décret de  reconnaissance, notamment). Définissant le statut juridique, 
la structure, les tâches et le mode de fonctionnement des Sociétés nationales, les 
Statuts établissent en outre – pour chacune d’elles – l’obligation d’adhérer aux Principes 
fondamentaux et de les appliquer dans son action quotidienne.

Résultats
        attendus  	4	 • La crédibilité du Mouvement et la confiance que lui témoignent tant les bénéficiaires de 

son action que les institutions qui le soutiennent se trouvent renforcées par l’intégrité et la 
transparence accrues de l’ensemble de ses composantes.

	 	 •Tout en prenant les mesures voulues pour maintenir leur propre intégrité et en intégrant 
les Principes fondamentaux dans toute leur planification (opérationnelle et stratégique) 
et dans les activités qui en découlent, le CICR et la Fédération internationale suivent des 
stratégies communes afin que les conditions de reconnaissance soient respectées en tout 
temps par les Sociétés nationales. 

	 	 •Les Sociétés nationales disposent de Statuts actualisés.

	 	 •Tous les accords conclus entre, d’une part, les composantes du Mouvement et, d’autre 
part, les États, les institutions intergouvernementales et les autres acteurs humanitaires 
sont en conformité avec les Principes fondamentaux.

Mise en œuvre	4	 1.3.1  La Fédération internationale, en étroite consultation avec le CICR, procède 
régulièrement à l’analyse de toutes les questions liées à l’intégrité et prend les mesures 
nécessaires, soit seule soit conjointement avec le CICR – par le biais notamment d’une 
évaluation collégiale – selon la nature du cas.
completed or progress report by4ongoing

inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

1.3.2  Le CICR, en consultation avec le Secrétariat de la Fédération internationale, 
élabore des normes visant à assurer le respect permanent des conditions de 
reconnaissance des Sociétés nationales.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4c icr

1.3.3  Toutes les composantes du Mouvement abordent de manière proactive toutes 
les questions liées à l’intégrité ; elles organisent leurs structures, procédures et modus 
operandi, dans le but de renforcer leur intégrité ; enfin, elles produisent et publient des 
comptes audités sur une base annuelle. 
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

1.3.4  D’ici 2010, toutes les Sociétés nationales examinent leurs Statuts et les textes 
juridiques y relatifs ; au besoin, elles adoptent de nouveaux textes statutaires, conformément 
aux Lignes directrices relatives aux Statuts des Sociétés nationales et aux résolutions 
pertinentes de la Conférence internationale (résolution 6, XXIIe Conférence internationale, 
Téhéran 1973, et résolution 20, XXIVe Conférence internationale, Manille 1981).
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr (jo int statutes commiss ion)
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1.3.5  Les composantes du Mouvement agissent conformément aux Principes 
fondamentaux dans leurs relations avec les États, les institutions intergouvernementales 
et les autres acteurs humanitaires, ainsi que dans tous les accords formels conclus 
avec ces instances, en application de la résolution 10 du Conseil des Délégués de 
2003 (« Eléments minimaux devant figurer dans les accords opérationnels entre les 
composantes du Mouvement et leurs partenaires opérationnels externes »).  
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

1.3.6  Le Secrétariat de la Fédération internationale et le CICR présentent à chaque 
Conseil des Délégués un rapport intérimaire sur le processus permanent d’examen 
des Statuts des Sociétés nationales. Au besoin, un rapport est présenté au Conseil des 
Délégués et un débat est lancé sur les principales questions et tendances ayant trait au 
respect des Principes fondamentaux par les composantes du Mouvement.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr
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Objectif stratégique 2

4	Améliorer l’efficacité et l’efficience du Mouvement grâce 
au renforcement de la coopération et de la cohérence

Le Mouvement doit répondre avec rapidité et souplesse aux besoins de tous ceux qui 
ont besoin d’une protection et d’une assistance humanitaire impartiale. Afin d’accroître 
l’efficacité et l’efficience du Mouvement, la coopération fonctionnelle entre l’ensemble 
de ses composantes doit être améliorée, en tablant sur leur complémentarité. L’efficacité 
de la coordination doit être considérée comme étant plus importante que les différentes 
cultures opérationnelles ou approches de chaque Société nationale, du Secrétariat de la 
Fédération internationale ou du CICR. Une telle démarche exige à la fois un respect et un 
soutien mutuels ainsi que le sentiment d’une identité commune.

Dans un monde qui évolue rapidement, et où les situations d’urgence sont complexes, 
les composantes du Mouvement doivent disposer d’informations fiables tant sur les 
situations humanitaires du moment que sur les tendances en matière de développement 
; ces facteurs influent en effet sur leur aptitude à assister les victimes et les personnes les 
plus vulnérables. Il s’agit ici de mieux utiliser les systèmes et les données existants, et non 
de mettre en place des moyens supplémentaires de contrôle et d’analyse de l’évolution de 
la situation politique, sociale, économique et humanitaire (de nombreuses composantes 
du Mouvement assumant déjà couramment cette tâche).

améliorer
   l’efficience

©
 A

rn
e 

Ho
da

lic
/S

lo
ve

ni
an

 R
ed

 C
ro

ss

Le séisme au Cachemire, Pakistan et Inde, octobre 2005.
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esAction 4	 4	 Le Mouvement dispose d’un grand nombre de forums, au premier rang desquels figurent 

le Conseil des Délégués et la Conférence internationale. Les engagements pris en 
termes d’application et de suivi des décisions arrêtées lors de ces réunions contribuent à 
maintenir l’unité de but du Mouvement. Il est important que tant la Fédération que le CICR 
participent aux réunions régionales. La coordination des ordres du jour des différentes 
rencontres devrait être améliorée et les consultations devraient être plus nombreuses 
dans l’intervalle des réunions. Pour être suivies d’effet, les décisions prises à l’échelon 
du Mouvement doivent être intégrées dans les politiques et les plans de chacune de ses 
composantes.

Résultats
        attendus 	4	 • Cohérence entre les résultats des réunions.

	 	 • Les composantes du Mouvement éprouvent un sentiment accru d’unité de but.

Mise en œuvre	4	 2.4.1  Chaque nouvelle réunion évalue les progrès réalisés dans le suivi des décisions 
prises lors de la réunion précédente du même organe statutaire.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4commiss ion permanente

2.4.2  La Fédération internationale organise, dès la phase préparatoire de ses 
conférences régionales et réunions sous-régionales statutaires, des consultations avec le 
CICR et la Commission permanente.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

2.4.3  Les comités d’organisation des conférences régionales veillent à ce que les 
questions relatives au Mouvement ainsi que les décisions du Conseil des Délégués et de 
la Conférence internationale figurent à leur ordre du jour et soient prises en compte. De 
même, lors de leurs réunions informelles, les Sociétés nationales veillent à placer leurs 
débats dans le cadre plus général du Mouvement  tout entier.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

2.4.4  Le Conseil des Délégués examine l’ensemble de la structure des réunions 
du Mouvement et formule des recommandations pour en réduire la complexité et en 
améliorer l’efficacité.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4commiss ion permanente

Renforcer le dialogue 
et les consultations au 
sein du Mouvement par 
le biais d’une meilleure 
utilisation des forums 
existants et d’une 
meilleure coordination 
des ordres du jour des 
réunions statutaires et 
autres.
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Action 5	 4	 Du fait de sa capacité à mobiliser de grands nombres de personnes partout dans le monde, 
la Croix-Rouge / le Croissant-Rouge devrait influencer les décisions prises par d’autres 
instances, en particulier lorsque ces décisions ont un impact sur l’action humanitaire.

		  Pour pouvoir exercer une telle influence, le Mouvement doit observer et analyser l’évolution 
du contexte extérieur et tirer parti des recherches conduites par d’autres organes.

Résultats
        attendus  	4	 • Amélioration de la compréhension commune au sein du Mouvement des tendances du 

contexte extérieur et de leur impact sur l’action humanitaire.

	 	 • Amélioration de la planification stratégique au sein des Sociétés nationales et des 
organes statutaires du Mouvement, permettant d’accroître la capacité décisionnelle face 
aux principaux problèmes humanitaires.

	 	 • Impact accru sur les programmes des instances internationales et meilleure contribution 
à la prise de décisions dans des forums extérieurs au Mouvement qui ont un impact sur 
son action humanitaire. 

Mise en œuvre	4	 2.5.1  Les composantes du Mouvement se rencontrent périodiquement, à tous les 
échelons ; elles échangent et analysent les informations relatives à l’évolution du contexte 
extérieur et à son impact potentiel sur les activités en cours. 
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4c icr et fédérat ion internat ionale

2.5.2  Le CICR et le Secrétariat de la Fédération internationale créent, sur leurs sites 
Internet respectifs, une section dédiée aux tendances du contexte extérieur (informations 
et liens Internet y seront répertoriés et mis à disposition). Les Sociétés nationales 
indiqueront les liens permettant d’accéder à leurs sources d’informations et d’analyses 
relatives à des questions d’intérêt commun.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4c icr et fédérat ion internat ionale

Action 6	 4	 L’efficacité de l’assistance aux victimes revêt une importance cruciale dans toutes 
les situations d’urgence, y compris les situations d’urgence sanitaire. Il convient donc 
de rechercher en permanence des moyens d’améliorer la conduite des opérations de 
secours. Ces dernières années, le CICR et le Secrétariat de la Fédération internationale 
ont réussi à accroître la compatibilité de leurs systèmes de gestion et de leurs 
mécanismes d’intervention. L’ensemble des Sociétés nationales participant aux opérations 
internationales d’urgence devrait maintenant leur emboîter le pas.

		  Les Sociétés nationales participant aux opérations internationales d’urgence interviendront 
en fonction des besoins des personnes touchées, conformément aux priorités et plans 
de la Société nationale hôte et dans le cadre des mécanismes de coopération et de 
coordination du Mouvement. Toutes les Sociétés nationales ont des priorités, des rôles 

Observer les tendances 
du contexte extérieur 
et analyser les données 
provenant de sources 
pertinentes, dans le but 
de faciliter l’élaboration 
de politiques et de 
démarches cohérentes 
face aux questions 
d’intérêt commun.

Améliorer et coordonner 
l’intervention du 
Mouvement lors de 
situations d’urgence.
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d’urgence. Les priorités de la Société hôte constituent la pierre angulaire du soutien et du 
partenariat que lui accordent les autres composantes du Mouvement.

		  Les processus de consultation jouent un rôle capital non seulement dans le bon 
déroulement des opérations mais aussi lors de la répartition des responsabilités et 
des tâches entre les partenaires Croix-Rouge / Croissant-Rouge pendant la période de 
transition ; ils facilitent par ailleurs la coordination avec d’autres agences opérant au 
niveau national ou international. Les composantes du Mouvement qui interviennent dans 
une situation d’urgence devraient être elles-mêmes les initiatrices de ces processus.

		  Les recommandations du « Groupe ad hoc sur la conduite des opérations internationales 
de secours », adoptées par le Conseil des Délégués de 2001 (résolution 2) restent une 
référence utile pour l’action à venir.

Résultats
        attendus 	4	 • La coordination de leur action dans les situations d’urgence, y compris les situations 

d’urgence sanitaire, permet aux composantes du Mouvement de secourir davantage de 
personnes vulnérables.

	 	 • L’utilisation harmonisée et systématique de normes convenues augmente la qualité 
de l’assistance humanitaire fournie par les composantes du Mouvement en situation 
d’urgence. 

	 	 • Les composantes du Mouvement sont des partenaires privilégiés, à qui font confiance 
tant les bénéficiaires de l’assistance humanitaire que les autres instances intervenant 
dans ce domaine.

	 	 • Les opérations d’urgence sont efficacement mises à profit pour renforcer la capacité 
des Sociétés nationales.

Mise en œuvre	4	 2.6.1  Le CICR, la Fédération internationale et la Société nationale hôte établissent 
par avance des mécanismes adéquats de coordination tenant compte de l’Accord de 
Séville, sous la forme d’un cadre de travail commun à l’ensemble du Mouvement (aux 
niveaux stratégique, opérationnel et technique) et s’appliquant à toutes les activités    
Croix-Rouge / Croissant-Rouge dans une situation donnée.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

2.6.2  Toutes les composantes du Mouvement conduisent leurs activités dans le cadre 
des mécanismes de coordination décrits ci-dessus, contribuant à atteindre les objectifs 
humanitaires globaux du Mouvement.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

2.6.3  Les composantes du Mouvement, dans le cadre de la planification de leurs 
opérations, donnent priorité au développement maximum de l’impact de l’action collective 
ainsi qu’au renforcement des capacités de la Société nationale hôte.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

2.6.4  Le CICR et la Fédération internationale veillent à ce que les contributions 
apportées à une opération donnée soient visibles, et qu’elles soient évaluées en fonction 
d’un seul et même critère : la mesure dans laquelle elles aident à répondre aux besoins 
des victimes et des personnes vulnérables.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr
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2.6.5  Le Secrétariat de la Fédération internationale et le CICR continuent de 
développer des relations avec les autres acteurs humanitaires, de manière à mettre en 
place des cadres de coopération au sein duquel les Sociétés nationales peuvent intervenir.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

2.6.6  Le CICR et le Secrétariat de la Fédération internationale encouragent les 
composantes du Mouvement à utiliser conjointement, de manière croissante, les outils 
existants : le Système d’information pour la gestion des catastrophes (DMIS), les Unités 
d’intervention d’urgence (ERU), les équipes d’évaluation et de coordination sur le terrain 
(FACT) de même que d’autres dispositifs mis en place, en particulier pour la gestion des 
situations d’urgence sanitaire. Ils encouragent une formation conjointe à l’utilisation de 
ces divers outils et aident toutes les composantes à contribuer au processus permanent 
de mise au point de ce type d’outils communs de gestion des catastrophes et de contrôle 
de qualité au sein du Mouvement.
completed or progress report by4ongoing

inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

2.6.7  Le Secrétariat de la Fédération internationale et le CICR, en consultation avec 
les Sociétés nationales, poursuivent la mise en œuvre des recommandations du Groupe 
ad hoc sur la conduite des opérations internationales de secours.
completed or progress report by4ongoing

inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

2.6.8  Le CICR et le Secrétariat de la Fédération internationale continuent de rendre 
compatibles leurs systèmes de gestion des opérations internationales de secours. Les 
Sociétés nationales s’efforcent de développer leurs propres systèmes de gestion des 
opérations internationales de secours en privilégiant la compatibilité avec les systèmes du 
CICR et du Secrétariat de la Fédération internationale.
completed or progress report by4ongoing

inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

Action 7	 4	 Dans un monde en évolution constante, où les priorités humanitaires sont de plus en plus 
pressantes et exigeantes, il est essentiel d’apporter des améliorations – en termes de 
performances et de responsabilité – pour garantir la crédibilité institutionnelle. Le recours 
systématique aux outils d’auto-évaluation des Sociétés nationales ainsi qu’aux évaluations 
permet de recueillir des données susceptibles d’aider les composantes du Mouvement 
à déterminer si les politiques et stratégies fixées donnent les résultats escomptés. Cette 
démarche permet également de promouvoir une culture d’apprentissage, dans laquelle 
les composantes du Mouvement échangent des informations sur les pratiques qui ont fait 
la preuve de leur efficacité et les intègrent dans la formulation des nouvelles orientations.

Résultats
        attendus	 4	 • Performance améliorée à travers l’apprentissage continu.

• Transparence et responsabilité accrues.

Promouvoir, au sein 
du Mouvement, 
l’apprentissage par 
l’expérience à travers des 
évaluations systématiques 
des activités nationales et 
internationales ainsi que 
par le biais d’un système 
de mise en commun 
des connaissances et 
des « meilleures pratiques ».
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Mise en œuvre	4	 2.7.1  Toutes les composantes du Mouvement se communiquent entre elles les 
résultats des principales évaluations ainsi que des exemples de meilleures pratiques ; le 
cas échéant, elles rendent publiques ces diverses informations.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

2.7.2  La Fédération internationale compile chaque année les données relatives aux 
activités des Sociétés nationales, en se basant sur leurs auto-évaluations ; elle présente 
tous les deux ans un rapport à ce sujet à son Assemblée générale.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

2.7.3  Les Sociétés nationales prennent la responsabilité de leurs propre 
processus d’apprentissage. Elles entreprennent des analyses de leurs performances 
et comparent les résultats à des normes reconnues, l’objectif étant d’accroître la 
transparence et la responsabilité.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

2.7.4  Le Secrétariat de la Fédération et le CICR continuent de soutenir et d’encourager 
le développement de réseaux formels et informels de Sociétés nationales, axés sur 
l’échange de connaissances et de meilleures pratiques.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale.
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Objectif stratégique 3

4	Améliorer l’image du Mouvement, la visibilité de 
ses composantes ainsi que ses relations avec les 
gouvernements et ses partenaires extérieurs

Il est vital que le Mouvement coopère avec l’ensemble des intervenants 
clés pour intervenir plus efficacement en faveur des personnes 
vulnérables qui sont au cœur de son action. Dans le même temps, 
le Mouvement doit renforcer sa position et son image dans la sphère 
humanitaire. Son rôle spécifique consiste à sauvegarder, en tout 
temps, l’indépendance de l’action humanitaire et les valeurs qui 
la sous-tendent. L’aptitude du Mouvement à présenter une image 
cohérente au travers de ses objectifs et de ses actions dépend en tout 
premier lieu de son bon fonctionnement interne. Ce n’est que dans 
la mesure où l’harmonie règne au sein du Mouvement lui-même qu’il 
peut donner au monde extérieur une image forte.

perception
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Action 8	 4	 Le grand public perçoit la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge comme un seul et 
même réseau humanitaire. Cette perception génère un soutien massif, tant moral que 
financier. Il existe cependant un fossé entre, d’une part, l’image de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge en tant que réseau unique et, d’autre part, la réalité de la structure 
complexe du Mouvement. Le Mouvement cherche à projeter une image homogène et à 
s’exprimer d’une seule voix dans les médias nationaux et internationaux.

		  Les actions de sensibilisation aux questions humanitaires sont souvent menées au 
travers d’un dialogue avec les gouvernements et autres partenaires concernés. Toutefois, 
des possibilités existent de présenter le point de vue du Mouvement dans le cadre 
de réunions ou de conférences publiques ; il est nécessaire, en ce cas, de prendre 
publiquement position. La résolution 6 du Conseil des Délégués de 1999 encourage 
les composantes du Mouvement à poursuivre les actions de sensibilisation dans un 
double but : d’une part, faire mieux connaître le sort des victimes de conflits armés et 
de catastrophes, ainsi que celui des personnes vulnérables et, d’autre part, assurer la 
diffusion du droit international humanitaire.

		  Il est important que les Sociétés nationales – de même que le CICR et la Fédération 
internationale – se dotent des capacités requises pour renforcer la notoriété et l’image 
du Mouvement. Les diverses composantes doivent aussi s’attacher à donner une valeur 
ajoutée à leur action en nouant de solides relations avec les intervenants externes.

Résultats
        attendus 	4	 • Du fait de leur action et de leur impact sur les politiques humanitaires, tant le 

Mouvement dans son ensemble que chacune de ses composantes sont perçus comme la 
principale force humanitaire.

		  • Une image homogène de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est projetée à l’intention 
du grand public tout en continuant à faire valoir, auprès de publics particuliers, les 
identités distinctes des composantes du Mouvement.

		  • Le Mouvement a des positions communes claires et cohérentes sur les principaux 
problèmes qui se posent à la communauté internationale et à ses partenaires extérieurs.

		  • En matière de sensibilisation, le Mouvement dispose de stratégies clairement définies, 
prévoyant notamment une hiérarchisation des priorités.

		  • Le débat en cours sur l’action humanitaire internationale prend en compte les priorités 
du Mouvement.

Mise en œuvre	4	 3.8.1  Le Conseil des Délégués détermine, pour l’ensemble du Mouvement, les 
messages clés et les questions devant faire l’objet d’actions de sensibilisation. 
La Fédération internationale et le CICR apporteront leur soutien aux activités de 
communication lancées par les Sociétés nationales sur les questions retenues par le 
Conseil des Délégués.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4commiss ion permanente

3.8.2  Les Sociétés nationales s’appuient sur les positions et les messages du 
Mouvement pour les actions de sensibilisation qu’elles mènent auprès du grand public, 
des organisations de la société civile et de leurs partenaires ainsi que du gouvernement 
de leurs pays respectifs.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

Communiquer 
efficacement et avec 
force sur les actions 
de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge 
et mener des actions 
de sensibilisation aux 
principales questions 
humanitaires d’intérêt 
commun.
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3.8.3  Chaque Conseil des Délégués examine la mise en œuvre des stratégies 
préalablement fixées dans le  domaine de la sensibilisation.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4commiss ion permanente

3.8.4  Aux niveaux sous-régional, régional et international, les Sociétés nationales 
mettent en commun leur expérience quant aux meilleures pratiques en matière de 
communication, recourant pour ce faire aux réseaux de Sociétés nationales, aux centres 
de compétence ou autres mécanismes ; elles bénéficient en la matière du soutien actif de 
la Fédération internationale et du CICR.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

3.8.5  Les Sociétés nationales, le CICR et la Fédération internationale s’engagent 
à maintenir sur l’Internet une présence interconnectée et visuellement homogène, de 
manière à refléter l’ambition du Mouvement : être une force humanitaire unique, efficace 
et basée sur un réseau mondial.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

Action 9	 4	 La nature des relations entre les États et les Sociétés nationales n’a pas d’équivalent 
et offre de nombreux avantages aux deux parties. Le rôle des Sociétés nationales en 
tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics se fonde sur le droit international humanitaire (Ia 
Convention de Genève de 1949, art. 26, par exemple) et sur les Statuts du Mouvement 
(art. 3, par. 1 et art. 4, par. 3, par ex.). Ce rôle d’auxiliaires des pouvoirs publics a 
également été reconnu par l’Assemblée générale des Nations Unies (résolution 49/2 
de 1994, par ex.). Il confère aux Sociétés nationales un statut particulier, car elles sont 
à la fois des institutions privées et des organisations de service public. Le Principe 
d’indépendance stipule que les Sociétés nationales doivent toujours conserver une 
autonomie qui leur permette d’agir en tout temps selon les Principes fondamentaux du 
Mouvement. En outre, les Statuts du Mouvement précisent que, tout en conservant leur 
autonomie d’action, les Sociétés nationales doivent donner la priorité à la coopération 
avec les autres composantes du Mouvement. Il faut donc établir un juste équilibre entre, 
d’une part, la nécessité de relations étroites entre l’État et la Société nationale de chaque 
pays, et, d’autre part, la nécessité de préserver l’indépendance de la Société nationale.

 
		  L’Étude sur les relations de travail entre les États et les Sociétés nationales souligne 

spécifiquement que lorsqu’elles coopèrent avec les gouvernements, les militaires ou 
d’autres partenaires, les composantes du Mouvement encouragent l’apport effectif d’une 
assistance et d’une protection aux victimes de conflit et aux personnes vulnérables, ainsi 
que le respect des Principes fondamentaux. Les composantes du Mouvement doivent, 
en tout temps, préserver leur indépendance vis-à-vis des activités de caractère politique 
et/ou militaire.

		  Une tendance qui se dessine aujourd’hui vise à intégrer l’action humanitaire dans un 
cadre politique et militaire plus large, allant bien au-delà des domaines traditionnels 
politiques et militaires. Le Mouvement doit impérativement conserver son identité en tant 
que force humanitaire indépendante, neutre et impartiale. Dans les situations requérant 
le déploiement d’une mission militaire internationale, les composantes du Mouvement 
doivent marquer clairement la limite entre leurs propres activités humanitaires et celles 
conduites par les militaires ; elles doivent en outre expliquer leur modus operandi à ces 
derniers. Une telle démarche s’impose également dans les situations non caractérisées 
par un conflit armé, le rôle d’auxiliaires des pouvoirs publics assumé par les Sociétés 
nationales y ayant pris du relief ces dernières années.

Analyser le rôle des 
Sociétés nationales en 
tant qu’auxiliaires des 
pouvoirs publics ainsi 
que les relations du 
Mouvement avec les 
intervenants politiques 
et militaires. Mettre en 
place des mécanismes 
appropriés favorisant 
la consultation et la 
coordination au sein du 
Mouvement.
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s		  Ces points sont systématiquement soulignés lors des contacts pertinents avec des 
organisations internationales et des gouvernements, ceux-ci prenant de plus en plus 
conscience de l’importance du respect du rôle d’auxiliaires.

Résultats
        attendus 	4	 • Le Mouvement préserve son statut d’acteur humanitaire indépendant, neutre et 

impartial. Dans la mesure du possible, ses composantes coordonnent leurs activités avec 
celles des autres intervenants clés, sans compromettre les Principes fondamentaux. 

		  • Les composantes du Mouvement, les États et d’autres acteurs ont une intelligence 
commune et plus claire du rôle d’auxiliaires des Sociétés nationales, de ses avantages 
et de ses limites, à la lumière de l’évolution des besoins et de celle du rôle des autres 
prestataires de services.

		  • Les emblèmes sont compris et respectés, tant en période de conflit que dans les autres 
situations, par tous les intervenants et tous les segments de la société.

Mise en œuvre	4	 3.9.1  Le Secrétariat de la Fédération internationale, en coopération avec le CICR 
présentera à la Conférence internationale de 2007, pour adoption, les résultats des 
consultations avec les Sociétés nationales et les États sur « les caractéristiques d’une 
relation équilibrée » entre les Sociétés nationales et les États, incluant une description 
convenue du rôle d’auxiliaires des pouvoirs publics. Dans le cadre de ce processus, 
le CICR présentera, en coopération avec la Fédération internationale, le résultat de 
la consultation menée auprès des États au sujet du document intitulé « Les Sociétés 
nationales en tant qu’auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire dans 
les situations de conflit armé et de violence interne ».  
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

3.9.2  Le CICR, en étroite consultation avec le Secrétariat de la Fédération internationale 
et les Sociétés nationales, formule les positions communes du Mouvement sur les 
questions ayant trait aux relations avec les intervenants politiques et militaires. 
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4c icr

3.9.3  Le CICR, en consultation avec le Secrétariat de la Fédération internationale et 
les Sociétés nationales, fournit des lignes directrices relatives à la coopération avec les 
intervenants politiques et militaires. Le CICR facilitera l’utilisation et l’application de ces 
lignes directrices ; il élaborera en outre un plan de communication pour expliquer la 
position du Mouvement aux partenaires extérieurs.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4c icr

3.9.4  La Fédération internationale et le CICR exposeront, à l’échelon international, 
le rôle d’auxiliaires incombant aux Sociétés nationales lors de contacts appropriés avec 
les gouvernements et les organisations internationales : l’objectif est de promouvoir le 
respect systématique des Sociétés nationales lorsqu’elles interviennent dans les situations 
d’urgence et autres situations humanitaires. 
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

3.9.5  Les Sociétés nationales diffusent auprès de leurs gouvernements respectifs « les 
caractéristiques d’une relation équilibrée » entre les Sociétés nationales et les États, et 
fournissent des explications à ce sujet. 
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale
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3.9.6  Le CICR, avec le soutien du Secrétariat de la Fédération internationale et en 
consultation avec les Sociétés nationales, examine la pertinence des règles et des 
règlements en vigueur au sujet des emblèmes. 
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4c icr

Action 10	4	 Le Mouvement intensifiera le dialogue engagé avec le secteur privé afin de lui faire 
prendre davantage conscience du rôle important qu’il joue dans les communautés 
où il a des intérêts économiques. Les composantes encourageront le secteur privé à 
contribuer à améliorer les conditions d’existence des personnes vulnérables au sein de 
ces communautés.

		  En définissant des principes éthiques clairs pour la collecte de fonds menée auprès des 
entreprises, ou en collaboration avec elles, le Mouvement sera en mesure de choisir 
les meilleurs partenaires privés, de donner des orientations sur l’opportunité des dons 
non sollicités et de mieux comprendre le rôle et les responsabilités de toutes les parties 
concernées.

Résultats
        attendus 	4	 • Une approche commune et harmonisée des relations avec le secteur privé est 

renforcée, ce qui permet de préserver l’intégrité des composantes du Mouvement et de 
garantir le respect des emblèmes.

		  • Le secteur privé contribue à l’action humanitaire et il aide les composantes du 
Mouvement à améliorer leur capacité en matière de prestation de services.

		  • Le secteur privé connaît et comprend les conséquences de ses activités sur les plans 
social et humanitaire, et il assume ses responsabilités à cet égard.

Mise en œuvre	4	 3.10.1  Les Sociétés nationales, le Secrétariat de la Fédération internationale et le 
CICR engagent avec de grandes entreprises internationales cibles un dialogue visant à 
leur faire prendre davantage conscience de l’impact humanitaire de leurs activités.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale et c icr

3.10.2  Les Sociétés nationales, le Secrétariat de la Fédération internationale et le 
CICR utilisent activement les lignes directrices sur les partenariats avec le secteur privé, 
adoptées par le Conseil des Délégués en 2005.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

3.10.3  Le Secrétariat de la Fédération internationale fournit aux Sociétés nationales 
des conseils sur la manière de lever des fonds auprès des sources internationales.  
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4fédérat ion internat ionale

3.10.4  Le CICR, en consultation avec le Secrétariat de la Fédération internationale et 
les Sociétés nationales, lance une étude exhaustive sur les problèmes opérationnels et 
commerciaux liés à l’usage des emblèmes.
completed or progress report by4mai 2007
inst itut ion d irectr ice4c icr

Renforcer les relations 
des composantes du 
Mouvement avec le 
secteur privé.
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Mise en œuvre de la 
Stratégie

	 En élaborant une stratégie commune, les composantes du Mouvement de 

la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ont ouvert la voie au renforcement de 

l’unité et de la coopération. Partage, participation et harmonisation sont les 

maîtres-mots de l’action menée pour traduire cette stratégie dans les faits.
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Campagne de vaccination contre la rougeole de la Croix-Rouge américaine, Bangladesh, 2005.
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La mise en œuvre de la planification stratégique commune 
prendra la forme d’un processus en plusieurs étapes : 

1.	 Lors du Conseil des Délégués, les composantes du 
Mouvement décident des objectifs stratégiques et des 
actions à entreprendre pour les réaliser.  

2.	 Chaque Conseil des Délégués examine les résultats obtenus 
et adapte en conséquence les actions et/ou les objectifs. 

3.	 Le fait d’examiner et de reformuler son approche stratégique 
tous les deux ans confère au Mouvement la souplesse 
voulue pour définir ses orientations stratégiques en tenant 
compte des nouvelles exigences et des nouveaux besoins 
apparus dans le monde.

Telle qu’elle a été actualisée, la Stratégie comporte trois objectifs 
stratégiques et 10 actions : à chaque action correspondent des 
résultats attendus et des mesures à prendre. Lors de la mise 
en œuvre de la Stratégie, certains résultats attendus peuvent 
être atteints par le biais de leur intégration dans les plans 
annuels de chaque composante (en veillant à ce que ces plans 
soient effectivement réalisés). Certaines actions peuvent être 
menées dans le cadre d’une Stratégie d’assistance par pays 
ou par région, ou à travers des projets conjoints auxquels 
participent plusieurs composantes du Mouvement. Les Sociétés 
nationales, le Secrétariat de la Fédération internationale et le 
CICR sont individuellement responsables d’intégrer dans leurs 
stratégies, plans et programmes de formation – aux échelons 
national, régional et international – les orientations données 
par cette Stratégie.

Partage des coûts
La mise en œuvre de cette Stratégie implique un partage 
avec d’autres composantes, la participation à des tâches 
communes et la définition de politiques conjointes, ainsi 
que l’adaptation des méthodes et outils de chaque 
composante pour les rendre compatibles avec ceux des 
autres composantes du Mouvement.

Plusieurs des 10 actions préconisées sont déjà intégrées dans 
les budgets approuvés des composantes du Mouvement. 
Les coûts liés à d’autres actions devront être soigneusement 
calculés et intégrés dans les budgets des composantes au cours 
des prochaines années.

Calendrier
Telle qu’elle a été actualisée, la Stratégie pour le Mouvement a 
été adoptée par le Conseil des Délégués en 2005. Les instances 
dirigeantes de chaque Société nationale, de la Fédération 
internationale et du CICR l’examineront afin d’honorer les 
responsabilités qui leur sont confiées et de formuler de nouvelles 
propositions en vue de la mise en œuvre de la Stratégie ainsi 
que de son examen dans le cadre du processus d’évaluation 
permanent. Le cas échéant, le prochain Conseil des Délégués 
examinera la Stratégie sur la base du rapport que lui aura 
soumis la Commission permanente.
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Résolution 6

Stratégie pour
le Mouvement 
International de 
la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge

Le Conseil des délégués 2005

rappelant la résolution 3 du Conseil des Délégués de 2001, 
qui a adopté la Stratégie pour le Mouvement international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans l’idée que le 
Mouvement est plus fort lorsque ses composantes s’emploient 
ensemble à mener une action humanitaire efficace auprès des 
personnes vulnérables dans le monde entier,  

rappelant aussi la résolution 7 du Conseil des délégués 
de 2003, qui demandait à la Commission permanente de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Commission permanente), 
au Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et à la 
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (Fédération internationale) de présenter au 
Conseil des Délégués de 2005 un rapport de synthèse sur la 
mise en œuvre de la Stratégie par toutes les composantes du 
Mouvement et une proposition d’actualisation de la Stratégie,

prenant note avec satisfaction du rapport de synthèse 
présenté par la Commission permanente, le CICR et la Fédération 
internationale au Conseil des Délégués de 2005, qui démontre 
l’importance d’une stratégie commune pour le Mouvement,

se félicitant aussi tant des progrès continus réalisés depuis 
2003 par toutes les composantes du Mouvement dans la mise 
en œuvre des Actions que des efforts qu’elles ont déployés 
pour atteindre les trois objectifs stratégiques énoncés dans la 
Stratégie pour le Mouvement,

sachant que toutes les composantes du Mouvement doivent 
poursuivre l’analyse stratégique pour s’adapter à l’évolution du 
contexte et faire face aux difficultés nouvelles,

1.	 adopte la Stratégie pour le Mouvement international de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sous sa forme 
actualisée, qui remplace le texte adopté en 2001 ;

2.	 engage toutes les composantes du Mouvement à mettre 
en œuvre en priorité et selon un échéancier établi les 
10 Actions, à faire connaître la Stratégie actualisée et à 
favoriser la poursuite d’un dialogue stratégique au sein du 
Mouvement ;

3.	 demande à la Commission permanente d’instituer un 
mécanisme pour veiller à la mise en œuvre, en consultation 
avec toutes les composantes du Mouvement, de l’Action 4 
de la Stratégie pour le Mouvement afin d’assurer l’examen 
de l’ensemble des organes du Mouvement et de formuler 
des recommandations pour simplifier là où la situation 
actuelle est inutilement compliquée et pour améliorer 
l’efficacité, et de présenter les résultats de l’examen et les 
recommandations au Conseil des Délégués en 2007;

4.	 invite la Fédération internationale, le CICR et la Commission 
permanente à suivre la mise en œuvre de la Stratégie 
actualisée et à soumettre au Conseil des Délégués de 
2007 les conclusions qu’ils auront tirées des rapports de 
mise en œuvre que leur auront présentés les composantes 
du Mouvement, avec leurs recommandations pertinentes, 
si nécessaire ;

5.	 recommande également que la Stratégie actualisée 
pour le Mouvement soit distribuée aux États parties et aux 
observateurs invités à la Conférence internationale de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et leur soit soumise en 
même temps que le rapport de suivi, lors de la Conférence 
internationale de 2007.




